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Dans l’optique d’améliorer l’accès à une alimentation équilibrée et favorable à la santé, l’article 14 de 
la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016, a mis en place un système 
d’étiquetage nutritionnel synthétique appelé Nutri-Score.  
 
Le Nutri-Score prend la forme d'une échelle graphique, classant les produits alimentaires en cinq 
catégories en fonction de leurs qualités nutritionnelles. Le logo est attribué sur la base d'un score 
prenant en compte, pour 100 grammes ou 100 millilitres de produit, la teneur en nutriments et 
aliments à favoriser (fibres, protéines, fruits, légumes, légumineuses, fruits à coques, huile de colza, de 
noix et d'olive) et en nutriments à limiter (énergie, acides gras saturés, sucres, sel). Après ce calcul, le 
score obtenu par un produit permet de lui attribuer une lettre et une couleur. Ce dernier ne prend en 
compte ni les additifs qui peuvent avoir un impact très négatif sur la santé, ni le calcium dont l’apport 
s’effectue par la consommation régulière de produits laitiers, ni encore le niveau de transformation 
industrielle. 
 
Cependant, l’attribution de la lettre et de la couleur en question vise à orienter le consommateur dans 
le choix de son aliment sans prendre en compte la qualité intrinsèque du produit en question. 
Aujourd’hui la classification Nutri-Score met en danger la quasi-totalité des AOP et IGP et par 
conséquent fragilise dangereusement notre territoire. Notre terroir de Roquefort emblématique et 
reconnu dans le monde entier est lourdement pénalisé par cette mesure. Pourtant, son excellence est 
reconnue et enviée internationalement.  
 
En outre, cette classification remet en cause le savoir-faire et le travail de nos producteurs. Tous les 
pans de la filière laitière sont en danger. A l’instar de l’Espagne et de l’Italie où les producteurs d’huile 
d’olive recherchent un nouveau critère d’évaluation nutritionnel, nous devons empêcher que nos 
produits traditionnels soient durement sanctionnés.  
 
C’est pourquoi, je suis entièrement contre la mise en place du Nutri-Score dans son acception actuelle 
car l’ensemble des AOP et des IGP se voient injustement pénalisés par un système de notation 
arbitraire, alors que le processus de fabrication y est plus rigoureux que pour la majorité des aliments 
recevant une notation favorable. 
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